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Pffffff

Craaaaaaack!!!!

Héee!!!!!

Mo way! Wouy!!
Lamine ce camion

a endommagé mon tuyau;
je suis foutu !!!!!

waaaayyyyy
et alors !

Tranquilise-toi
Mansour ,

c’est un camion
de GCO

DEPARTEMENT COMMUNAUTÉ
GCO

QUELQUE PART DANS LES ENVIRONS DE DIOGO, ZONE D’EXPLOITATION DU ZIRCON PAR GCO

tu n’es pas
au courant de leur procédure

de gestion des plaintes ?
Je t’explique. Pour toute réclamation

que tu veux faire à l’endroit de GCO,
tu peux soit te présenter au 
Département Communauté, 



Soit les joindre par téléphone,
 soit à partir des boites de 

réclamations disponibles au niveau 
des bureaux d’informations. À noter 
que la réclamation peut être AUSSI 
déposée sous couvert d’anonymat

Détails de l’investigation et 
de l’évaluation des dégâts :
1. 50 pour cent des cultures 
d’aubergines sont détruitEs

2. Un puit affaissé
3. Un tuyau cassé

Je ne l’ai jamais 
su, mais tu me 

rassures, j’y vais 
de ce pas et merci 

pour l’info.

Bonjour messieurs de la 
CDREI, vous avez une 

réclamation du sieur 
Mansour KA : Merci de faire 
l’investigation en allant 
sur le terrain, les détails 

sont sur la fiche.

ARRIVÉE DANS LES LOCAUX DE LA GCO ET ENREGISTREMENT DE LA PLAINTE

Bonjour madame je viens 
déposer une réclamation au 

sujet d’un dommage occasionné 
par un de vos camions.

BienvenuE monsieur , veuillez décliner votre 
identité et votre provenance. Merci de revenir 
sur les détails de l’incident pour que je puisse 

l’enregistrer sur la fiche.



Le tuyau doit 
être au plus vite 
remplacé par GCO

Awa merci de signifier 
au plaignant la 
décision de la 
commission.

les dégâts aux cultures 
et le puit seront

             indemnisés par 
chèque après validation 

et signature du PV.

Bonjour Mansour , 
merci de passer au 

bureau pour faire suite 
à votre réclamation.

Effectivement, Awa j’ai 
reçu mon chèque et je 

suis satisfait. 
Djeureudjeuf pour la 

diligence.

Bonjour Mansour j’ai été 
informée que vous êtes passé 

récupérer votre chèque à 
Tivaouane, merci de signer 

votre fiche afin de clôturer 
votre réclamation.

ah non finalement je 
l’ai rejeté, je ne signe 
pas ; la somme est trop 

faible, vu l’ampleur des 
dégâts.

Bonjour Mansour j’ai été 
informée que vous êtes passé 

récupérer votre chèque à 
Tivaouane, merci de signer 

votre fiche afin de clôturer 
votre réclamation.

mais Mansour , nous avons tout fait dans les règles 
d’évaluation en votre présence. Cependant si vous 

n’êtes pas satisfait, vous pouvez recourir à 
l’arbitrage du sous-préfet( vice-président 

commission) ou du préfet (président de la CDREI)

DOSSIERS

CLASSES

EN CAS D’ACCEPTATION DE LA PROPOSITION DE RÉPARATION
DU PRÉJUDICE PROPOSÉE PAR LA CDREI : LA PROCÉDURE EST CLOSE.

EN CAS DE REFUS DE LA PROPOSITION DE RÉPARATION PROPOSÉE
PAR LA CDREI : PASSAGE NIVEAU PRÉFECTURE

QUELQUES JOURS APRÈS... 



Dans ce cas après 
analyse et accord, 

Mansour ne peut pas 
prétendre à plus que ce 

montant.

Monsieur le préfet, 
il juge la somme trop 
faible et l’évaluation 

des dommages a été faite 
suivant les barèmes 

requis. 

Bonjour messieurs j’ai reçu une 
plainte de Mansour Ka de Diourmel 
qui remet en question l’évaluation 

faite dans son champ.
Pouvez -vous m’en dire plus ?

La CDREI a été convainquant 
c’était une incompréhension 

de ma part, merci pour la 
diligence je signe et la 

procédure est close

Ravie de vous retrouver 
Mansour , finalement sur 

décision du préfet le chèque 
est maintenu basé sur une 

évaluation juste 
règlementaire.

hum je ne lâcherai rien, 
je ne signe pas et je vais 

poser ma plainte à la 
justice.

Mansour tous les recours auxquels 
vous avez fait appel conforte la 

décision. Rassurez vous nous ne vous 
obligeront jamais à signer , Vous 

êtes  dans votre droit de même saisir 
la justice. Mais nous maintiendront 

cette décision du préfet.

REPUBLIQUE DU SENEGAL

PREFECTURE

TRIBUL

TRIBUNAL

MANSOUR  SE PRÉSENTE À LA
PRÉFECTURE (PRÉSIDENT COMMISSION)

OU LA SOUS-PRÉFECTURE (VICE-PRÉSIDENT) 
POUR DÉPOSER SA LETTRE DE  RÉCLAMATION.

LA RÉCLAMATION TRAITÉE
AVEC DÉCISION DU PRÉFET, SOUS-PRÉFET

EST TRANSMISE PAR LA CDREI.

EN CAS D’ACCEPTATION DE LA DÉCISION DU PREFET :
CLÔTURE DE LA PROCÉDURE

EN CAS DE REFUS D’ACCEPTATION DE LA DÉCISION DU PREFET :
LE PLAIGNANT À PLEIN DROIT D’ALLER EN JUSTICE.
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